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     Quelle  affreuse année que cette  quarante sixième année d'existence de notre
Association  avec  son  lot  de  confinements,  de  couvre-feu,  de  restrictions  de
déplacements  sans  oublier  l'indispensable  «pass  sanitaire»  et  aussi  surtout
malheureusement le nombre important de décès parmi nos membres et nos proches.

Que nous réserve la quarante septième ? sans aucun doute encore des jours difficiles
car malgré des avancées sensibles de la science la médecine aura beaucoup de mal à
résoudre tous les maux actuels si son chemin est parsemé d'embûches de tout genre
comme c'est encore le cas aujourd'hui. 
Force  est  de  constater  que  cette  crise  qui  n'en  finit  plus  nous  a  conduit  à  nous
réinventer dans  l'organisation  du fonctionnement  de  nos  diverses  activités  ce  que
nous avons su faire non sans problèmes, la majorité d'entre nous l'a compris d'autres
non.
Notre association composée en majorité de Thillotins compte au moins un adhérent
de chaque localité de la Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges et
des adhérents d'autres cités limitrophes.
Cette  année  notre  effectif  était  constitué  de  58  membres  ce  qui  représente  une
diminution de 23 par rapport à l'année 2020.
Six membres  de Droit (inchangé); 29 membres Actifs (inchangé); 23 membres
Associés  (-23).
Les recommandations gouvernementales que nous avons scrupuleusement suivies et
qui  nous  ont  empêché  de  fonctionner  pendant  près  de  six  mois  conjuguées  aux
contraintes sanitaires drastiques qui leur ont succédé ont largement contribué à cette
diminution d'adhérents en nous obligeant à annuler  la totalité  des manifestations
que nous avions prévues.
Nous avons bien résisté financièrement grâce à nos différents donateurs et mécènes
que nous remercions chaleureusement et surtout grâce au maintien de la subvention
communale  ce qui nous permet de terminer l'exercice avec un solde positif de 879,85 €
pour un budget prévisionnel  de 36 000 € réalisé à 55% par la faute de cette crise. 
Nous remercions la ville de LE THILLOT et son Maire Monsieur Michel MOUROT et
ses adjoints qui répondent toujours favorablement quand on les sollicite pour une
aide matérielle et pour la subvention de 5 000 € qui sert à couvrir toutes nos charges
(eau, électricité, chauffage , entretien et taxe foncière), remerciements aussi à la ville de
RAMONCHAMP et à son Maire Monsieur André DEMANGE pour la subvention de
300 € ainsi qu'à la ville de RUPT SUR MOSELLE et à son Maire Monsieur Stéphane
TRAMZAL pour la subvention de 30 €.
Nous remercions également LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES, son
Président Monsieur François VANNSON et nos Conseillers Départementaux Madame
Catherine  LOUIS  et   Monsieur  Dominique  PEDUZZI  pour   l'attribution  des
subventions 2021 de 200 € pour la Pétanque et de 428 € pour le Sport-Boules.
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Nous remercions aussi la Caisse locale du Crédit Agricole et sa Présidente Madame
Marise THIEBAUTGEORGES  qui  nous  ont  alloué  la  somme  de  400  €  pour nos
activités sportives fédérées.
Nous remercions également les Journaux du Net REMIREMONTINFO.FR et
REMIREMONTVALLEES.COM,  l'hebdomadaire  l’ÉCHO  DES  VOSGES  qui
annoncent  nos manifestations et qui  relatent régulièrement  et  fidèlement le
déroulement de nos activités.

SECTION     CULTURE
La Bibliothèque gérée par Brigitte RAMPAZZO fonctionne aux heures d'ouverture du
GCL et également à la demande.
Le site de l'association dont l'adresse est «  gcl1976.e-monsite.com/ »  a reçu depuis
Juillet 2011 la visite de 81 000 personnes qui ont consulté environ 225 000 pages, le
site en compte 185.
On y trouve toutes les informations actualisées en particulier les  différents  bilans
financiers;  en  période  de  crise  il  est  plus  que  jamais  un outil indispensable de
communication avec les adhérents.
Malheureusement les contraintes sanitaires n'ont pas permis d'établir un véritable
programme de visites culturelles, souhaitons que cela puisse se faire en 2022.

SECTION     SPORT-LOISIRS

LA     PETANQUE LOISIR  
Comptait 32 adeptes au total qui se sont retrouvés seulement 22 fois de 14H à 19H les
mardis ou les jeudis de juin  à fin octobre 2021 pour une animation sous forme  de
parties jouées en doublettes ou en triplettes selon le nombre de participants,  bien
entendu comme il  ne s'agissait  pas  de concours personne n'était  dans l'obligation
d'être présent du début à la fin.
Naturellement  par la  force  des  choses  le  Trophée Pierre  VINCENT n'a  pas  pu se
dérouler. 
Pour l'instant compte tenu des circonstances actuelles il est convenu de conserver le
même  fonctionnement  avec  des  animations  qui  se  déroulent  pour  le  moment  en
boulodrome couvert en raison  des conditions climatiques.

LA     PETANQUE ET     JEU     PROVENCAL     COMPETITION
Comptait 12 licenciés soit 5 de moins que l'an passé.
Trois joueurs n'ont pas repris leur licence et deux sont décédés.
L'activité a tenu son Assemblée Générale mardi 26 octobre avec la présence de 10
personnes. 
Cette année contrairement  à  la  saison passée  nous  n'avons pas  pu organiser
nos  neuf  concours  hivernaux   et  la  saison  estivale  a  vraiment  commencé
début juin avec hormis les Championnats quasiment la plupart des concours
annulés.
Le GCL est classé 36ème sur 37 clubs vosgiens en terme d'effectif.
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Le club a été représenté aux deux assemblées générales du CD88 (VINCEY   et
GOLBEY).
Environ 1 750 kilomètres ont été parcourus au nom du club soit environ 550 € de frais
de déplacement uniquement pour les Championnats de Clubs. 
Cette saison comme les années précédentes nous avons engagé deux équipes de six
joueurs en Championnat des Clubs (Open et Vétéran).
Le principe adopté au GCL est de faire appel à tous les licenciés sans s'occuper du
talent de chacun, ce qui a conduit à faire participer 10 joueurs en CDC Open et 8 en
CDC Vétéran pour 4 rencontres dans chaque catégorie.
En CDC Open en division D2B le 4ème échelon sur 6 dans ce Championnat nous nous
sommes  déplacés  à  THIEFOSSE,  au  VAL  D'AJOL,  à  GIRANCOURT  et  à
GERARDMER.
L'équipe  avec  deux  victoires  et  deux  défaites  termine  deuxième  ex  æquo avec
GERARDMER  et  LE  VAL D'AJOL derrière  REMIREMONT  et  devant   VDL
XONRUPT.
En CDC Vétéran  (+  de  60  ans)  en  division  D3B le  4ème  échelon  sur  4  dans  ce
Championnat  nous  nous  sommes  déplacés  à  BRUYERES,  à  XONRUPT,  au  VAL
D'AJOL et à THAON.
L'équipe  avec  deux  victoires,  un  nul  et  deux  défaites  termine  troisième  derrière
THAON   et   VDL XONRUPT et  devant  LE  VAL D'AJOL,  VDR  SENONES  et
ELOYES.
Pour la saison qui se profile nous avons convenu avec les réserves d'usage d'engager
le même nombre d'équipes.
Le  samedi  20  Novembre  Philippe  RIBLET a  remporté  le  tête  à  tête  du  club  en
disposant de Daniel  REDOUTE en finale  et la  consolante a vu la victoire  d'Irène
OUDOT face à Claude GERMAIN.
Une bonne nouvelle avec la venue d'un très jeune joueur qui s'initie depuis septembre
suite  au Forum des Associations au jeu de Pétanque sous la  direction de Brigitte
RAMPAZZO Educateur BF1 (Brevet Fédéral 1er Degré); les séances se déroulent les
mardis à partir de 19H en période hivernale et elles se pousuivront les vendredis à
17H dès que les beaux jours reviendront,  souhaitons que d'autres jeunes viennent
étoffer notre effectif.
Mais  comment  ne  pas  évoquer  le  séisme  financier  qui  a  secoué  notre  Comité
Départemental  en début d'année après la découverte par le nouveau Président d'un
détournement d'environ 108 000 € du Trésorier Général en poste depuis 2004, celui là
même qu'il venait justement de reconduire dans ses fonctions à l'issue de l'Assemblée
Générale de décembre  à VINCEY ; au lieu de débuter l'année avec une cagnotte de
140 000 € notre Comité l'a commencé avec 32 000 € ce qui a sans doute freiné ses
ambitions. 

LE TENNIS DE TABLE LOISIR 
Nous recensons actuellement 9 participants plus ou moins réguliers dont 3 nouvelles
pratiquantes qui se retrouvent les vendredis à 18H aux beaux jours et les mardis à
19H en hiver.
Les séances se déroulent toujours sous la responsabilité de Brigitte RAMPAZZO et la
porte reste ouverte pour l'accueil de nouveaux adeptes.
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LE     SPORT-BOULES     LYONNAISES     COMPETITION
Comptait 9 licenciés en 2020-2021 soit deux de moins que la saison précédente.
Un joueur n'a pas repris sa licence et un est décédé.
Le protocole sanitaire  mis sur pied par la FFSB en concertation avec le ministère des
Sports  étant  trop  contraignant  et  pratiquement  impossible  à  appliquer  les  trois
concours  prévus  cette  saison  furent  annulés  comme  la  totalité  des  concours
programmés dans les Vosges à l'exception de deux où nous n'avons malheureusement
pas pu nous rendre.
Par ordre chronologique le  club par son Président  Jean-Pierre RAMPAZZO a été
représenté à la réunion du Comité Directeur du Comité Bouliste Départemental des
Vosges le Samedi 2 Octobre à VINCEY et à la rencontre avec le Président de la FFSB
Bernard DAUBARD le Samedi 9 Octobre à NANCY.
A NANCY également s'est déroulée le Samedi 23 Octobre une journée de recyclage
pour nos  trois  arbitres  locaux,  Brigitte  RAMPAZZO,  Antoine  CUNAT et  Frédéric
VINCENT.
Le samedi 30 octobre à VITTEL le Président a participé à l'Assemblée Générale du
Comité Bouliste Départemental des Vosges qui  est  nettement  moins  fortuné  que
celui de la Pétanque avec une disponibilité de 12 000 € et pourtant il a accordé
une ristourne à toutes les associations sur le prix de l'affiliation et sur celui des
licences.
Nous sommes classé 21ème sur 29 clubs pour le Grand-Est et 5ème sur 5 pour les
Vosges en terme d'effectif.
Presque 1 000 kilomètres ont été parcourus au nom du club soit environ 300 € de
frais de déplacement uniquement pour des réunions. 
Néanmoins  à  part  notre  présence  à  ces  diverses  réunions  depuis  Juin  nous  avons
quand même mis sur pied au total 24 séances d'animation certains Lundis, Jeudis ou
Samedis, naturellement le Trophée Roger MAISON n'a pas pu se disputer.
Nous repartons à 8 pour la saison 2021-2022 car malheureusement Gérard PERRIN
victime de la maladie comme beaucoup trop de monde nous a quitté début Octobre.
Nous avons opté pour le même fonctionnement que celui adopté après le couvre-feu en
terme d'animations en conséquence les séances reprendront en semaine dès que les
beaux jours reviendront.
Le calendrier des compétitions a été établi et si tout se passe bien nous aurons le plaisir
d'accueillir au THILLOT. 
Le Challenge Pierre POIGNET 16 Quadrettes Loisir le Jeudi 7 Juillet à 9H.

        Le Challenge de la Ville 32 doubles le Dimanche 31 Juillet à 9H.
Le Challenge des Mynes du THILLOT 16 Quadrettes le Dimanche 25 Septembre à 9H.

SPORT         ET VIE
Cette année à partir de Juin il fut possible d'organiser  des randonnées pédestres avec
visites de certains sites remarquables ce qui a permis aux courageux marcheurs d'user
leurs chaussures en visitant tout d'abord le Mercredi 2 Juin le village de CHATEAU-
LAMBERT et ses alentours puis Mercredi  21  Juillet les Mille Etangs à FAUCOGNEY
ET LA MER suivi le Mercredi 11 Août du circuit d'ECROMAGNY pour terminer le
Mercredi 22 Septembre par la Chaume et les étangs des Neufs-Bois au Rouge Gazon à
SAINT-MAURICE.
Puisse le programme 2022 être encore plus riche!
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TRAVAUX
Comme tous les ans et encore plus cette année il a fallu entretenir les aires de jeux car
ce satané virus qui nous a empêché de jouer un long moment a favorisé la pousse des
mauvaises herbes et de la mousse surtout sur les terrains de Lyonnaise.
Naturellement l'entretien permanent du bâtiment a nécessité également beaucoup de
moyens et beaucoup d'heures.
Merci  donc  à  tous  ceux toujours aussi nombreux  qui participent  à ces travaux
indispensables.
La remise en état de l'éclairage des aires de jeux de Pétanque et de Lyonnaise n'a pas
pu  se  faire  encore  cette  année  souhaitons  qu'en  2022  aucun  obstacle  ne  vienne
perturber  cette  rénovation  indispensable  pour  le  développement  de  ces  deux
disciplines sportives.
Nous avons poursuivi l'équipement des terrains de Lyonnaise en faisant réaliser  des
portes-boules par la société VUILLEMARD de RAMONCHAMP.
Afin qu'à  terme toutes  les  aires  de jeu en soient  pourvues,  nous  poursuivrons  ce
programme d'équipement les prochaines saisons. 
Le 15 Octobre un sous-traitant de notre opérateur Orange est venu nous installer la
fibre optique.
Pour l'instant  nous  sommes  satisfaits  de  ce  nouveau  service  mais  nous  avons  pu
constater  que  certaines  grandes  entreprises  avaient  une  façon  bien  cavalière  de
travailler.

MANIFESTATIONS
L'année 2021 est la première depuis 1976 au cours de laquelle le GCL n'a organisé
aucune manifestation, espérons que ce soit la seule et unique.
Finalement le  seul  moment où le GCL a pu faire  acte  de présence ce fut  lors du
Forum des Association le Samedi 4 Septembre à la salle Omnisports du THILLOT.

L'AVENIR
Dans le rapport moral de l'an dernier nous avions évoqué la demande de la Ministre
des Sports  souhaitant généraliser le contrôle d'honorabilité aux encadrants bénévoles
suite à de graves événements s'étant produits dans certaines fédérations sportives.
A souhaiter que les contrôles aient été nombreux ailleurs car en ce qui nous concerne
nous n'avons reçu aucune visite des autorités compétentes.
Il  serait impensable que des prédateurs puissent continuer à agir en toute impunité.
Les anciens le savent par le passé nous avons été confrontés à des comportements
inappropriés de deux personnes, problèmes que nous avons su résoudre sans faire de
vagues mais avec détermination.
Comme toujours nous nous efforcerons  d'être représentés aux cérémonies officielles
où nous sommes invités.
Dans la mesure du possible nous répondrons favorablement aux diverses sollicitations
si celles-ci ne se produisent pas simultanément avec des événements liés aux activités
de l'association.
Comme toujours nous honorerons de notre présence le maximum de compétitions de
Pétanque et de Sport-Boules programmées par chacune des fédérations auxquelles
nous sommes affiliés.
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Nous avons été sollicité récemment par un Club de Pétanque Meurthe et Mosellan
pour organiser une rencontre amicale pour 2022 au THILLOT.
L'idée est séduisante, cette assemblée devra donc prendre une décision concernant
cette proposition afin que nous puissions lui apporter une réponse rapidement.

CONCLUSION
Cette crise sanitaire qui n'en finit plus a mis en danger de nombreuses associations,
d'ailleurs à la lecture des rapports des Fédérations nationales auquelles nous sommes
affiliés quelques unes n'ont pas survécu.
En ce qui nous concerne nous nous en sortons sans dommages surtout grâce comme
cela a été évoqué en début de rapport à la ville du THILLOT qui nous a maintenu le
même montant de subvention que celui des années précédentes.
Nous ne pouvons qu'être reconnaissants envers nos élus ce qui nous a permis avec
d'autres aides également bienvenues d'accorder la gratuité pour le renouvellement de
l'adhésion et des licences afin de conserver sensiblement le même effectif de joueurs
licenciés.
Deux exceptions cependant à ce panorama idyllique:
Premièrement la décision de la Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal
d'augmenter de 2 € le montant de la licence.
Deuxièmement  que  penser  aussi  du  comportement  de  la  nouvelle  direction  de  la
Caisse locale du Crédit Mutuel qui en a profité pour nous retenir mensuellement 2€
de frais de tenue de compte sans compter l'obligation de prendre à titre onéreux une
carte de dépôt alors que nous sommes client depuis plus de 40 ans, un comble pour un
organisme qui se veut le partenaire des Associations.
A savoir aussi qu'après lui avoir adresser une demande d'aide financière pour nos
équipements sportifs elle nous a imposé un montage complètement loufoque qui nous
a conduit tout simplement à ne pas donner suite. 
La cotisation d'un montant de 12 € sans doute une sinon la plus basse du secteur se
justifie pleinement par le fait que le GCL  regroupe des adhérents et ne possède pas
de  clients,  chez  nous  chacun  est  bénévole  et  participe  au  développement  de
l'association et ne vient pas uniquement bénéficier d'une prestation ou consommer du
loisir, ce qui nous évite de rémunérer certains intervenants.
D'ailleurs  les  frais  de déplacement d'un montant de 1 594,66 € activités sportives
fédérées comprises sont entièrement reversés en don ce qui augmente fortement notre
capacité d'investissement.
Nous rappelons aussi  que  le  GCL prête  aux personnes qui  le  souhaitent  du petit
matériel (Raquettes, boules de pétanque et de lyonnaise) et qu'il fournit les tenues des
compétiteurs.
Certains peuvent s'étonner de l'absence de la presse ou de la pseudo presse locale; la
raison est simple nous ne tenons pas du tout à ce que nos propos soient déformés ce
qui peut entraîner certaines catastrophes irréversibles.
Souhaitons  que  2022 nous permette  de  reprendre  normalement  nos activités  avec
l'espoir d'étoffer nos effectifs surtout avec la venue de jeunes pratiquants. 
Soyons  optimistes  car  il  est  inutile  de  s'engager  si  nous  sommes  dépourvus
d'ambitions.
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